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Article premier.
 Objet de l'instruction.

Dans le cadre de sa mission le service des essences est appelé à procéder à des achats de matériels et de
produits dits de « 2e catégorie », qui ont un caractère à la fois spécifiquement pétrolier et militaire.

Il est rappelé que par produits de 2e catégorie, on entend les produits qui ne sont généralement pas délivrés
aux parties prenantes mais qui sont achetés par le service des essences pour les besoins de son propre
fonctionnement.

L'objectif est d'approvisionner des matériels spécifiques en obtenant à la fois la meilleure qualité aux
conditions les plus avantageuses. Toutefois compte tenu du caractère technique complexe que peuvent
présenter ces matériels, une prospection technique permanente du marché est nécessaire, celle-ci se traduisant
par des « homologations » ou « autorisations d'emploi » comme cela est défini plus loin.

L'objet de la présente instruction est donc de définir les conditions dans lesquelles le service des essences peut
délivrer des « homologations » ou « autorisations d'emploi » ainsi que la portée de tels documents.

Article 2.
 Généralités. Principes de base.

  2.1. Dans tous les cas l'intérêt de l'administration doit être préservé dans toute initiative dans le domaine de
la prospection technique du marché, en particulier :

  2.1.1. Celle-ci ne doit en aucun cas restreindre les possibilités d'appel à la concurrence, génératrices des
meilleures conditions à obtenir.

  2.1.2. Toutefois cette prospection technique du marché doit permettre :

  2.1.2.1. D'éliminer a priori les concurrents peu sérieux qui ne pourraient jamais faire face sur le plan
technique aux commandes et dont les fournitures ne répondent pas aux qualités attendues ;



  2.1.2.2. D'éviter dans tous les cas l'ouverture de contentieux longs, inutiles et onéreux et pouvant entraver le
potentiel opérationnel du service en retardant la mise à la disposition de l'utilisateur des matériels achetés.

  2.2. Toute « homologation » ou « autorisation d'emploi » doit faire l'objet d'une signification officielle
délivrée au constructeur par l'administration.

  2.3. Toute « homologation » ou « autorisation d'emploi » concerne un seul matériel clairement désigné dans
la décision officielle.

  2.4. Toute « homologation » ou « autorisation d'emploi » a une valeur permanente.

Toutefois celles-ci sont considérées comme nulles et sans valeur si le constructeur change sa fabrication en ce
qui concerne le modèle qui a fait l'objet d'une décision d'homologation ou d'autorisation d'emploi. Il en est de
même si l'administration apporte la preuve que des matériels proposés en recette ne sont pas conformes à ceux
qui ont fait l'objet d'une homologation ou d'une autorisation d'emploi.

D'autre part, l'administration peut, sans préavis, annuler des homologations ou autorisations d'emploi
précédemment accordées. Ce cas peut se présenter en particulier dans les domaines où des progrès techniques
importants ont été réalisés, entre temps, par l'industrie.

Article 3.
 Les homologations.

  3.1. Homologuer un matériel ou un produit est reconnaître officiellement que ce matériel ou ce produit est
conforme à une norme ou une spécification ou à tous documents techniques précis, ayant préalablement été
diffusés.

En conséquence ne peuvent être homologués que les matériels ou produits qui sont rigoureusement définis par
une documentation technique précise qui ne laisse pratiquement aucun degré de liberté aux constructeurs.
Cette documentation doit donc concerner tous les paramètres permettant la réalisation de la fourniture et elle
implique que toutes les variables non mentionnées n'ont pas de valeur.

Seuls peuvent être homologués des matériels très simples, des sous-ensembles, ou des produits de 2e

catégorie.

  3.2. Décision d'homologation.

Le matériel ou le produit de 2e catégorie ayant subi des essais d'homologation dans le cadre du paragraphe 3.1
ci-dessus fait l'objet d'une proposition d'homologation. Elle est établie par l'établissement central des essences
qui regroupe et contrôle les résultats des essais effectués.

Cette proposition consiste à adresser, en trois exemplaires, à la direction centrale des essences, un « certificat
d'homologation » rempli selon le modèle figurant en annexe I, les exemplaires étant signés du bénéficiaire.
L'établissement central des essences attribue à chaque proposition un numéro d'ordre sous le timbre du bureau
« infrastructure-matériels » de la direction centrale des essences.

Ces exemplaires sont ensuite signés par le directeur central des essences qui en retourne deux à l'établissement
central des essences, dont un exemplaire destiné au bénéficiaire.

L'établissement central des essences conserve en permanence un inventaire complet des certificats
d'homologation et diffuse chaque année, dans le courant du mois de janvier, aux organismes du service des
essences, la liste arrêtée à la date du 1er janvier de l'année en cours, des matériels ou produits de 2e catégorie
bénéficiant d'une homologation du service des essences.

Article 4.
 Les autorisations d'emploi.



  4.1. Les essais techniques nécessaires pour déterminer la qualité d'un matériel peuvent être longs, onéreux et
ne peuvent donc pas être effectués au cours de la recette dans la plupart des cas.

D'autre part, le matériel considéré peut être très complexe et il n'est pas possible de le définir avec
suffisamment de précision à l'aide de la documentation technique existante.

Dans ce cas il peut être délivré des « autorisations d'emploi ».

  4.2. Matériels concernés par les autorisations d'emploi.

Les « autorisations d'emploi » peuvent être délivrées à des constructeurs dont les matériels :

  4.2.1. Ont été essayés par le service des essences ;

  4.2.2. Ont été autorisés d'emploi et utilisés par des organismes militaires français ou étrangers ;

  4.2.3. Sont utilisés et donnent notoirement satisfaction à des sociétés civiles dans un emploi analogue à celui
qui est prévu au service des essences.

  4.3. Décision d'autorisation d'emploi.

Tout matériel ou produit de 2e catégorie susceptible d'être autorisé d'emploi fait l'objet d'une proposition
d'autorisation d'emploi. Elle est rédigée par l'établissement central des essences qui regroupe et contrôle les
éléments nécessaires à son établissement.

Cette proposition consiste à adresser, en trois exemplaires, à la direction centrale des essences une «
autorisation d'emploi » remplie selon le modèle figurant en annexe II, les exemplaires étant signés du
bénéficiaire. L'établissement central attribue à chaque proposition un numéro d'ordre sous le timbre du bureau
« infrastructure-matériels » de la direction centrale des essences.

Ces exemplaires sont ensuite signés par le directeur central des essences qui en retourne deux à l'établissement
central des essences, dont un exemplaire destiné au bénéficiaire.

L'établissement central des essences conserve en permanence un inventaire complet des autorisations d'emploi
et diffuse chaque année, dans le courant du mois de janvier, aux organismes du service des essences, la liste
arrêtée à la date du 1er janvier de l'année en cours, des matériels ou produits de 2e catégorie bénéficiant d'une
autorisation d'emploi du service des essences.

Article 5.
 Limites des homologations et autorisations d'emploi.

  5.1. Des « homologations » ou « autorisations d'emploi » ne seront données que dans le cas où leur absence
conduirait à effectuer, lors des recettes, des essais trop longs ou trop onéreux.

  5.2. Seuls les essais techniques de recette ont une valeur administrative et juridique pour l'acceptation des
fournitures.

Dans le cas où des matériels ou des produits de 2e catégorie présentés en recette sont « homologués » ou «
autorisés d'emploi », les essais de recette consistent principalement à vérifier que les fournitures présentées
sont bien techniquement identiques aux échantillons qui ont servi à prononcer les « homologations » ou «
autorisations d'emploi ».

  5.3. Toute éventuelle « homologation » ou « autorisation d'emploi » ne procure à son détenteur aucune
exclusivité en ce qui concerne la fourniture à l'administration de matériels ou produits de 2e catégorie du type
concerné.



Pour le directeur central des essences :

L'ingénieur en chef militaire de 1re classe, directeur central p.i.,

Ansel.



ANNEXE I.

Figure 1. CERTIFICAT D'HOMOLOGATION No



ANNEXE II.

Figure 2. AUTORISATION D'EMPLOI No


